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TTiittuullaaiirreess  eett  ccoonnttrraaccttuueellss,,  ddééffeennddoonnss  nnooss  ppoosstteess  !!  
  

Pétition pour la 
défense  

de l’emploi public  
au Conseil Général 76 

 Presque 30% d’entre-vous au Conseil Général avez un statut précaire : 
- CDD sur des remplacements occasionnels, 
- CDD sur des postes permanents en attente de concours pour une titularisation, 
- Assistants familiaux, 
- ... 

 

 Pour une grande majorité, vous êtes sous-rémunérés, soumis à l’insécurité permanente de 
l’emploi, corvéables à merci et dotés de droits inférieurs aux agents titulaires ! 
 

 L’attaque actuelle contre les budgets publics favorise une aggravation rapide de cette situation, avec 
l’attribution de contrats toujours plus courts, une minoration croissante des rémunérations, la généralisation des 
pratiques discriminatoires dans tous les domaines. 
 

 Les CDD sont souvent utilisés comme variable d’ajustement des budgets publics, comme en 
témoigne aujourd’hui le choix du Conseil Général qui met en place les non-renouvellements de nombreux 
contrats, dans le cadre de son « plan de consolidation » ! 
 

 Cette injustice et les discriminations dont les contractuels font l’objet sont inacceptables ! 
 Nous n’accepterons pas que l’on oppose contractuels et titulaires ! 
 

 La CGT vous demande de soutenir son action pour que le Conseil Général de Seine-Maritime : 
 Agisse en faveur de la mise en œuvre d’une loi de titularisation de tous les agents non-

titulaires de la Fonction Publique Territoriale, auprès des instances nationales concernées 
et ouvre des négociations sur un plan de titularisation des contractuels au CG76. 

 Garantisse dès maintenant la reconduction des contrats arrivant à échéance, dans l’intérêt 
du service public. 

 

 Nous le savons tous : comme dans toute l’Europe, ce qui est visé ce sont les services publics dans 
leur existence même ! 
 

 Aujourd’hui les contractuels sont menacés et demain les titulaires se verront imposer une mobilité, 
l’avancement d’échelon au temps maximal, le régime indemnitaire diminué, voire supprimé… ?! 
 

Nom-Prénom Direction du CG76 Statut (titulaire ou 
précaire) 

Signature 

    

    

    

    

    

 

Pétition à renvoyer à : SYNDICAT CGT DU CG76, Hôtel du Département, porte F19, quai Jean MOULIN, 
76101 ROUEN Cedex – téléphone : 02 35 03 67 75 


